
LE PETIT ECHO BOUZIGAUD 

l’incendie sans relâche durant plusieurs heures ainsi qu’à la coordination sans faille de tous les pompiers réquisitionnés 
et de la gendarmerie. 

La végétation a disparu sous les flammes mais nous n’avons, heureusement pas eu à déplorer de dégâts importants sur 
les habitations ni d’accidents corporels graves. 

Ceci n’aurait pas été possible sans la forte mobilisation de tous les professionnels, que l’équipe municipale et moi-
même, remercions du fond du cœur. 

De plus, nous avons la chance de vivre auprès de la lagune de Thau qui a permis les rotations des Canadairs à une 
fréquence très élevée.  

Après l’incendie, l’eau s’est déversée violemment sur notre commune le mercredi 23 octobre avec un épisode 
méditerranéen impressionnant. Cette fois encore, et malgré l’importance de l’événement, les dégâts restent uniquement 
matériels. 

Des garages envahis par l’eau, des infiltrations d’eau par les toitures et quelques murs de clôture effondrés, mais 
l’intempérie n’a emporté aucune victime comme dans le biterrois. Le bassin de rétention du chemin des aiguilles, qui 
s’est rempli pour la première fois depuis sa création, il y a 11 ans a permis d’atténuer l’ampleur du phénomène dans le 
centre du village. 

La commune est en train de constituer un dossier de demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle et 
appelle tous les sinistrés à se faire connaître en mairie. 

TRAVAUX  

Les travaux d’enfouissement des containers en bas de la place de la Victoire ont repris depuis le lundi 28 octobre pour 
une durée d’environ trois semaines. 

Après la découverte d’ossements sur le site, le service d’archéologie préventive de Sète Agglopôle Méditerranée, 
compétente en la matière, est venu sur place en sa qualité de conseil. 

Il a été constaté par ce service, qu’il n’était pas nécessaire de déplacer les restes mortuaires dans un ossuaire. 

Les travaux peuvent donc reprendre, un mur sera reconstruit avant que soient déposés les containeurs. Les sépultures 
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                            EDITO 
INCENDIE ET INONDATIONS  

La commune de Bouzigues a été très marquée par l’incendie du 8 septembre 
2019 qui a détruit 300 hectares, incendie causé accidentellement par un 
habitant d’une commune voisine, qui n’a pas mesuré les dangers d’un feu 
allumé dans de telles conditions météorologiques. 

A Bouzigues, le feu s’est arrêté, aux murs des habitations du chemin de 
Maynes et a menacé la station-service et la zone conchylicole. 

Nous devons notre salut au ballet incessant des Canadairs qui ont arrosé 

Les ravages de l’incendie 
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seront donc préservées. 

Le problème de collecte de déchets a toujours été au cœur des préoccupations de la commune qui ne trouvait pas 
satisfaisant le système de collecte en sacs dans le centre ancien. 

La commune a demandé, il y environ deux ans à 
l’agglomération, compétente sur la gestion des déchets, de 
supprimer le ramassage des sacs poubelles accrochés aux 
façades dans le centre ancien. 

Outre l’image déplorable que cela donnait de notre beau 
village, cela provoquait un problème de salubrité : 

Bouzigues a, tout logiquement, été le premier village à 
demander la suppression des sacs lors de la fusion avec 
Thau agglo.  

Ces sacs, lors de départs de touristes ou d’habitants de 
résidences secondaires, pouvaient rester accrochés parfois 
tout un week-end, en attente d’un ramassage le lundi 
suivant.  

Les chiens errants ou les goélands, attirés par les restes de 
nourriture, les ouvraient afin de se nourrir. Les restes de 
poubelles se retrouvaient, ainsi, étalés sur la chaussée. 

Sète Agglopôle méditerranée a, alors placé des containers aériens dans le centre ancien, place de la Victoire, place du 
Belvédère et place General de Gaulle. Ces endroits ont été choisis en fonction de l’espace nécessaire à la manœuvre des 
camions qui vident ces containers.  

Mais ces points d’apport volontaire ont également été choisi de façon à ce que le plus grand nombre d’habitant adhère à ce 
nouveau mode de tri des déchets, en les répartissant sur le territoire de façon équitable. 

Un an plus tard, la population ayant bien adhéré à cette nouvelle formule, les conditions étaient réunies pour demander 
l’enfouissement des containers. 

Je suis souvent interpellée par les habitants de la commune qui s’interrogent sur le fait que les services techniques ne 
balaient pas le village tous les jours pour ramasser ce que jettent les habitants et les visiteurs ainsi que les crottes de chien, 
canettes, restes de pique-nique improvisé qui jonchent le sol. 

La propreté est l’affaire de nous tous :  

- Des habitants qui ont l’obligation d’entretenir et nettoyer leur devant de porte ou trottoir, de ne pas jeter les mégots 
dans la rue, de ramasser les déjections de leurs animaux de compagnie, de trier et jeter leurs déchets dans une 
poubelle ou à la déchetterie….  

- Des services techniques, qui, tous les jours, font le tour du village pour vider les poubelles et remplir leur camion de 
déchets éparpillés çà et là et tous les vendredis nettoient les rues du village avec l’appui de la balayeuse. 

Les agents des services techniques ont des compétences diverses qui nous permettent de réaliser en régie des rénovations 
de bâtiments comme la poste, la bibliothèque, les locaux du notaire, les ateliers, d’intervenir sur des réparations dans les 
locaux scolaires….Ils ne sont pas consignés uniquement au ramassage des ordures et nettoyage des rues. 

Depuis de nombreuses années, les élus se sont penchés, comme je l’ai expliqué plus haut, sur la gestion de la propreté et 
des déchets. Il a alors été mis en place, dans le village des canicrottes et des poubelles dans divers endroits stratégiques, 
charge aux habitants et promeneurs d’en faire bon usage. De plus, nous nous sommes équipés d’une balayeuse pour aller 
plus loin dans le nettoiement du village. 

Enfin, toujours en ce qui concerne la gestion des déchets, des travaux vont débuter le 12 novembre à la déchetterie de 
Bouzigues pour améliorer l’espace dédié à l’apport des déchets des restaurateurs qui doivent, eux aussi, faire le tri. Une 
réunion d’information est prévue à destination des professionnels-restaurateurs afin de les informer de la nouvelle gestion du 
pôle « déchets professionnels ». Les travaux devraient durer environ 3 semaines et nécessiteront la fermeture du site. La 
déchetterie de Mèze vous accueillera durant cette période.    

Le déchet le plus facile à éliminer est celui que l’on ne produit pas. Comme dit Saint Exupéry : « Nous n’héritons pas de la 
Terre de nos parents, nous l’empruntons à nos enfants ». A nous de savoir, comment nous souhaitons la leur rendre… 

                                 Bien à Vous 

                                 Le Maire 

                                 Eliane ROSAY 



Léa Baqué, pompier, une vie bien remplie 

Léa est une jeune femme de 25 ans, souriante et dynamique, maman d’un petit garçon de 

2 ans, employée ostréicole et pompier volontaire. C’est un emploi du temps chargé qu’elle 

peut tenir grâce au soutien de sa famille.    Pour elle, être pompier, c’est naturel, c’est 

un engagement citoyen. Son père Boris Baqué était lui aussi pompier volontaire. Quand 

elle a décidé d’entreprendre la Formation des Jeunes Sapeurs- Pompiers à l’âge de 12 

ans, le seul conseil que lui a donné son père : « si tu commences tu termines » !!  

Après 4 ans de formation les samedis après-midi en caserne,  elle a obtenu le brevet 

JSP : elle est pompier volontaire à 17 ans en avril 2011. Elle était la 1ère fille sapeur 

pompier à la caserne de Bouzigues. Pas facile de trouver sa place au milieu de cette 

équipe 100% masculine !  Elle reconnait qu’elle a été surprotégée à ses débuts, mais, 

petit à petit, elle a su s’imposer  et les mentalités ont  bien évolué.  

Pour celles qui seraient prêtes à s’engager, Léa donne un seul conseil :   « ne vous  

dévalorisez pas en tant que filles, c’est à la portée de toutes. A partir du moment où on est 

en bonne santé physique et mentale, sportive juste ce qu’il faut, sachant que les pompiers 

interviennent toujours en binôme ». Cinq filles font actuellement partie du corps des pompiers :  Christine : Capitaine, 

Jessica : infirmière, Gwenoline :  Sapeur actuellement en congé maternité, Christel :  sapeur et  Léa. 

A 25 ans, Léa a pour objectif de préparer le concours de pompier professionnel. Elle est actuellement Caporal Chef. 

Lors de l’incendie du 8 septembre dernier, Léa, étant à Frontignan, n’a pu intervenir immédiatement du fait des routes 

bloquées. Dès qu’elle a pu rejoindre le secteur, elle a relayé ses collègues en surveillant les brulots jusqu’à 3h30 du matin. 

C’était le plus grand incendie depuis celui de 1979. C’est à la suite de cet incendie que la caserne de Bouzigues a été 

créée. 

Nous ne remercierons jamais assez ces femmes et ces hommes pour leur engagement et leur courage. La caserne de 

Bouzigues est en 1ère catégorie dans l’Hérault, avec plus de 600 interventions en 2019.  

Si vous devez faire appel aux pompiers, nous vous rappelons que vous devrez composer le 

112 depuis votre  fixe ou portable ou le 18 depuis un fixe. 

Un jeune pêcheur s’amarre dans le Port de Bouzigues 

Jordan Pierrot, jeune bouzigaud, âgé de  20 ans, pêche depuis l’âge de 5 ans avec son 

père, lui-même pêcheur à Sète. Il a passé son permis bateau et son diplôme de plongée à 

16 ans. Après avoir  suivi une préparation militaire durant les weekends et vacances 

scolaires afin d’ intégrer la marine nationale, il est revenu à sa première passion : la pêche. Il 

a donc  suivi une formation au lycée de la mer  Paul Bousquet à Sète où il a obtenu le 

certificat d’aptitude au commandement à la petite pêche qui lui permet également d’être 

matelot sur de gros navires. 

Après deux saisons, le jeune pêcheur a pu acquérir un bateau, qu’il a rebaptisé le Sabrina-

Franck. Même s’il doit faire  beaucoup d’heures pour gagner sa vie, et si la pêche est 

aléatoire, que le travail est dur, la passion est la plus forte. « Heureusement la daurade et le 

loup ne manquent pas dans l’étang » dit-il. Seul, la nuit sur l’étang, pêcheur est un métier  

solitaire, mais aussi de liberté et de découvertes. 

LA ROSE ROUGE NOUVEAU SALON DE TATOUAGE 

Morgane  a décidé de s’installer dans le village qui l’a vue grandir et vous attend au 2 Rue de Verdun 

pour vous proposer  des tatouages  sur rendez-vous au 06 50 04 91 56. Vous pouvez découvrir son 

travail sur sa page facebook.com/La.Rose.Rouge.Tatoo/ 

Tous les artisans et commerçants de la ville  qui se sont référencés sont  sur le site de Bouzigues, 

rubrique Mon Quotidien, Artisanat et Commerce. 

LA JEUNESSE BOUZIGAUDE 



EXTINCTION PARTIELLE DE L’ECLAIRAGE PUBLIC 

Depuis une dizaine d'années, la commune de Bouzigues a 
engagé des actions en faveur de la maîtrise de sa 
consommation d'énergie, notamment en matière d'éclairage 
public : rénovation de l’éclairage municipal, remplacement des 
lampes à sodium par des éclairages LEDS, installation 
d'horloges astronomiques, rénovation des armoires de 
commande... 
Afin de poursuivre dans cette voie, la ville de Bouzigues a 
sollicité l'avis de la population sur l'extinction partielle de 
l'éclairage public entre 1h et 5h du matin dans le village par le 
biais de son journal municipal, de l’application Illiwap et des 
réseaux sociaux. 
A la suite de cette enquête, 83 % des participants ont répondu 
qu’ils étaient favorables à cette mesure sur le territoire de 
Bouzigues. Seuls les 2 ronds-points, les 3 entrées du village et 
le port resteront éclairés toute la nuit. 

Outre la réduction de la facture de consommation 
d'électricité qui représente environ 1/3 
d'économie, cette action permet de lutter contre la 
pollution lumineuse et contribue également à la 
préservation de l'environnement et de la 
biodiversité. Cela favorise également une bonne 
qualité de sommeil car l’éclairage nocturne 
perturbe nos rythmes biologiques. 

Les retours d'expérience montrent que l'extinction 
de l'éclairage public n'a pas de corrélation avec 
l'accidentologie routière. Elle conduit même à un 
ralentissement naturel des véhicules. De même, 
l'extinction n'a pas d'incidence sur le nombre 
d'agressions et de vols qui ont lieu principalement 
en journée. 

Des panneaux d'information seront installés aux 
entrées de la commune afin de prévenir les 
automobilistes qu’ils entrent dans une zone non 

éclairée.  

REHABILITATION SALLE DES MARIAGES 

La salle des mariages est actuellement indisponible pour raisons de 
travaux. Une rénovation était nécessaire concernant l’isolation de la salle. 
Les services techniques ont donc œuvré  en ce qui concerne la 
préparation du chantier. Le gros-œuvre, la climatisation et les menuiseries 
étant confiées à des entreprises extérieures.  

Afin de permettre à la lumière de pénétrer dans cette salle,   trois 
ouvertures latérales vont être créées. La porte d’entrée va également être 
remplacée par une porte vitrée aux normes handicapées en vitrage sécurit 
avec une grille de sécurité. 

 Cette opération permettra d’obtenir une meilleure acoustique, et isolation et donc de faire, à terme des économies 
d’énergie. Les sols ne seront pas touchés et les peintures seront réalisées par nos services techniques une fois les travaux 
réalisés. 

REAMENAGEMENT DE LA  DECHETTERIE 

Des travaux de réaménagement de la déchetterie et réorganisation de la collecte des déchets des professionnels sont 
prévus à compter du mardi 12 novembre pour une durée prévisionnelle de 3 semaines. 
Durant la durée des travaux, vous pouvez vous rendre à la déchetterie de Mèze– 35 Route de Villeveyrac– 04 67 78 35 96, 
qui est ouverte du lundi au samedi de 9h à 17h et le dimanche de 9h à 12h00. 
Il sera installé de façon provisoire, une zone de collecte de déchets réservée aux restaurateurs sur le parking des camping-
caristes à l’entrée ouest du village. 

INFOS MUNICIPALES 



Une réunion d’information à destination des professionnels concernant le futur fonctionnement de la zone de collecte des 
restaurateurs est prévue le mercredi 6 novembre à 15h00 à l’Espace Fringadelle. 
 
 

EPISODE MEDITERRANEEN : ETAT DE RECONNAISSANCE DE CATASTROPHE NATURELLE 

Suite à l'épisode méditerranéen du 22 et 23 octobre dernier, la commune va présenter un dossier de demande de 
reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle. 
- Si vous avez subi des dommages, il vous faut, dans un délai maximum de 5 jours, faire une déclaration de sinistre (en 
recommandé avec accusé de réception) auprès de votre assurance en détaillant précisément les sinistres subis, photos 
à l'appui, le cas échéant. 
- le plus rapidement possible, vous devrez également déposer en mairie un courrier manuscrit relatant les mêmes 
éléments, en y joignant les photos. 
La mairie, après avoir récolté les déclarations de sinistres des administrés, fera parvenir un dossier complet en Préfecture.  
Aucune demande ne pourra être instruite pour un bien présentant un défaut d’assurance. 
 

SECHERESSE : DEMANDE  DE RECONNAISSANCE DE l’ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE 

En 2019, des mouvements de terrains différentiels consécutifs aux 
épisodes de sécheresse-réhydratation des sols ont été constatés dans 
l’Hérault. Ces situations sont à l’origine de dégâts parfois importants 
sur des immeubles construits sur des sols argileux, sensibles aux 
variations d’humidité. A ce titre, le ministère de l’Intérieur a informé la 
préfecture que toutes les demandes communales de reconnaissance 
pourront être déposées entre le 1er novembre et le 31 décembre 
2019. Si vous avez pu constater que  votre habitation a subi des 
dommages liés à la sècheresse-réhydratation des sols, merci de bien 
vouloir adresser, dans les meilleurs délais, en mairie un courrier 
recensant les dommages, photos à l’appui. La mairie pourra ensuite 
faire remonter ces informations au ministère de l’Intérieur qui instruira 
les demandes à compter du 1er trimestre 2020. 

DEVOIR DE MEMOIRE 

Le 11 novembre 1918, dans la clairière de Rethondes, fut signé l'armistice mettant fin à la Grande Guerre, qui, en 
seulement 4 ans, aura couté la vie à plus de 9 millions de personnes et a fait plus de 20 millions de blessés. Afin de 
rendre hommage à ces soldats qui se sont battus pour la France, une cérémonie commémorative est organisée le 11 
novembre à 9h00 au carré militaire du cimetière de Bouzigues. 

DESTINATION NOEL 

Les 7 et 8 Décembre, le service animation vous réserve de belles surprises avec son animation « En Attendant Noël ». 
Bien évidemment, le Père Noël a répondu qu’il serait présent. Il viendra le dimanche après midi, rencontrer les enfants et 
faire la traditionnelle photo des bébés de l’année. Le samedi à compter de 11h et le dimanche,  à partir de 10h,  les 
associations vous attendront sur les stands où vous pourrez faire quelques achats; les gourmands pourront satisfaire leurs 
papilles. Des animations sont prévues mais chut....C’est un secret de noël! 
 

VŒUX DE LA MUNICIPALITE ET DES ASSOCIATIONS 

La cérémonie des Vœux de la Municipalité et des Associations aura lieu le samedi 11 janvier 2019 à partir de 19h00 à 
l’Espace Fringadelle. L’invitation sera distribuée fin décembre dans les foyers bouzigauds. Toutefois, si par inadvertance 
vous ne la recevez pas, n’hésitez pas à venir à cette rencontre. Nous invitons tous les sportifs de la commune qui ont 
réalisé une performance en 2019 à se faire connaître et à transmettre les informations concernant leur discipline, leur 
palmarès ainsi qu’une photo (format JPEG) à l’accueil de la mairie ou par mail : mairie.bouzigues@wanadoo.fr (au plus 
tard le 13 décembre 2018). 
 

UN REPAS VEGETARIEN PAR SEMAINE A LA CANTINE 

La loi Egalim a pour objectifs  de permettre aux agriculteurs d’avoir un revenu digne 
en répartissant  mieux la valeur, d’améliorer les conditions sanitaires et 
environnementales de production, de renforcer le bien-être animal, de favoriser une 
alimentation saine, équilibrée sûre et durable pour tous et de réduire l’utilisation du 
plastique dans le domaine alimentaire. 

Dans le cadre de cette Loi Alimentation : « à titre expérimental, au plus tard un an 
après la promulgation de la loi n°2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des 
relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation 

INFOS MUNICIPALES 



LE MOIS SANS TABAC 4ème édition 

Décider d’arrêter de fumer en groupe, parce que tout seul c’est moins facile, voilà l’idée de 
départ ! S’inscrire au mois sans tabac, c’est avoir l’accès au soutien de tabacologues via une 
plateforme téléphonique, recevoir des mails d’encouragements et conseils pour tenir le coup, 
une valise avec des outils, conseils pratiques de préparation à l’arrêt du tabac, une appli e-
coaching, une communauté Facebook pour partager ses succès et moments difficiles…. 

1 mois sans fumer c’est 5 fois plus de chance d’arrêter mais aussi quelle que soit la quantité 
de tabac consommée et aussi longtemps qu'on ait fumé, certains bénéfices de l’arrêt du ta-
bac sont  presque immédiatement ressentis par l’ex-fumeur : 

• 24 heures après la dernière cigarette : le corps ne contient plus de nicotine. 

• 48 heures après la dernière cigarette : le goût et l’odorat s’améliorent. 

• 72 heures après la dernière cigarette : respirer devient plus facile. 

• 2 semaines après la dernière cigarette : le risque d’infarctus a commencé à diminuer 

• 3 mois après la dernière cigarette : la toux et la fatigue diminuent. On récupère du souffle. On marche plus facile-
ment.   

Il ne vous reste plus qu’à vous renseigner sur : http://mois-sans-tabac.tabac-info-service.fr 
 

100% SANTE OU RESTE A CHARGE 0 

Emmanuel Macron l’a promis lors de la campagne présidentielle. D’ici la fin du quinquennat, certaines lunettes, prothèses 
dentaires et appareils auditifs seront pris en charge à 100%. 

Le cabinet Mutéo, qui propose la mutuelle communale à Bouzigues, met en place une réunion d’information générale ou-
verte à tous, adhérents ou non à la mutuelle communale, le 28 Novembre à 18h30 à l’Espace Fringadelle. 
Ceci afin de vous permettre de comprendre la réforme mise en place et les conséquences sur le fonctionnement des com-
plémentaires santé. Vous vous interrogez certainement sur les possibles conséquences sur votre  propre contrat ou sur la 
réforme en général.  
Pour vous aider à en mesurer les enjeux et conséquences,  
De plus, à compter du 1er novembre, la Couverture Maladie Universelle et l’Aide complémentaire Santé fusionnent pour 
devenir la Complémentaire Santé Solidaire avec des niveaux de garantie  et une prise en charge financière différents se-
lon l’âge du patient. 
 
 

DEPOT DE CARTE GRISE AU BUREAU DE TABAC 

Pour refaire votre carte grise, vous connaissez la nouvelle procédure qui consiste  à se rendre sur le site  https://

immatriculation.ants.gouv.fr , cette démarche est gratuite (hors coût de la carte grise).  

Mais vous faites peut-être appel à un prestataire pour qu’il s’occupe de ces démarches à votre place et vous simplifie la 

vie. Sachez qu’il ne sera plus la peine d’aller bien loin. Le tabac presse L’Elixir vous propose désormais de réaliser ces 

démarches pour vous. Ce service vous sera facturé 29.90 € dans le cadre d’un changement de titulaire et 19.90 € dans le 

cadre d’un changement de domicile.  

 Pour plus de renseignement, vous pouvez contacter Mme QUEVEDO au 04.67.18.02.54. 

INFOS MUNICIPALES 
saine, durable et accessible à tous, pour une durée de deux ans, les gestionnaires, publics ou privés, des services de 
restauration collective scolaire sont tenus de proposer, au moins une fois par semaine, un menu végétarien. Ce menu peut 
être composé de protéines animales ou végétales. » (Plus de six millions d’enfants mangent à la cantine tous les jours en 
France, soit un milliard de repas par an.) 

Le menu végétarien est un menu sans viande ni poisson, composé de protéines végétales (légumineuses, céréales, 
tubercules etc…) pouvant être associées à des œufs et produits laitiers. 

 

A partir de la rentrée des vacances de la Toussaint, soit la semaine 45, du 4 au 8 novembre 2019, nous intégrerons un 
repas végétarien une fois par semaine. 
Ce menu ne sera pas à jour fixe dans la semaine ni en substitution du repas avec poisson. 

INFOS PRATIQUES 



REGARDS SUR 

Les femmes poétesses célébrées  Balades du Patrimoine  zone conchylicole 

Initiation 1er secours Accueil de Loisirs 

QUAND LE CLUB DE L’AGE D’OR S’AMUSE 

Le calendrier des manifestations proposées jusqu’à fin 2020, est 

déjà bien rempli. Si vous voulez en savoir plus sur notre club, 

n’hésitez pas à nous contacter au 06 13 61 30 12 ou 

portal.a@orange.fr ; nous vous accueillerons volontiers dès vos 55 

ans. 

 

Lors de la dernière rencontre, le 5 octobre, le rire, la joie et la bonne 

humeur s’évadaient de la salle Fringadelle. Pour ce repas des 

vendanges, Evelyne, à 65 ans, était la plus jeune et Dolorès, à 

bientôt 90 ans, la doyenne de la journée.   

Avec un repas apprécié par toutes et tous,  les danses se sont 

enchainées et la piste n’a pas désemplie jusqu’à 18 h. 

Le voyage en forêt noire offert par Hardi et Astrid  Martin a été gagné par Florence et Pierre. Ils ne manqueront pas de 

nous raconter leur séjour.  

Dolores, Françoise et Evelyne 

ASSOCIATIONS 

SOIREE DU CRIME AU MUSEE 

Il est temps de revenir sur une vieille affaire. Analysez les rapports de police, discutez avec les témoins de 
l'époque, épluchez les articles de presse. Comprendrez-vous ce qui s'est réellement passé?  Pourtant le cou-
pable est bien sous les barreaux. Alors pourquoi rouvrir ce vieux dossier? A vous de le découvrir en menant l’en-
quête le samedi 16 novembre à partir de 18h30 au Musée de l’Etang de Thau. Deux sessions sont prévues sur 
inscriptions au 04.67.78.33.57. Enquête accessible à partir de 10 ans. Tarif : 4€/ adulte 2€ /enfant jusqu'à 15 ans 

INFOS PRATIQUES 

Des visiteurs au Centre de Loisirs 



REGARDS SUR 

Raid Moules Paddle 

Balades du Patrimoine en zone conchylicole Repas des Vendanges 

Fête Ecole 2019 

 Joutes Théâtre « Les Sans » Bar le Globe 

Plus de photos, vidéos sur  Facebook  : Mairie Bouzigues 

Marche Rose/ Octobre Rose 

Application smartphone : alertes– infos communales 

Code : @ 34140 


